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SE GARER ENFIN FACILEMENT À PONTOISE

Chères Pontoisiennes, Chers Pontoisiens,

Cela fait des années que tout un chacun constate que le stationnement à 
Pontoise est compliqué. Nous voulons enfin pouvoir dire qu’il est désormais 
facile de se garer à Pontoise. C’est pour cette raison que la construction du 
nouveau parking Jean-Luc Maire a été lancée. Son ouverture, en février 
prochain, va offrir 300 nouvelles places en plein centre-ville. C’est aussi pour 
cette raison que nous avons demandé à un professionnel dont c’est le métier 
(en l’occurrence Indigo) d’analyser les besoins des résidents, des commerçants, 
des professionnels en général et des visiteurs.

L’état des lieux met en évidence un manque de rotation en centre-ville, alors 
même que le stationnement est payant à Pontoise depuis 1973, car les 
places sont occupées trop longtemps par des automobilistes indélicats qui ne 
respectent pas le délai autorisé dans les zones payantes.

Le laxisme, les petits arrangements, les dérogations non justifiées ont contribué 
à ce stationnement anarchique. Cela aurait été tellement plus confortable pour 
tout le monde, à commencer par moi, de continuer de fermer les yeux et de 
laisser notre ville se scléroser. Mais j’ai fait le choix de prendre le taureau par 
les cornes et d’affirmer une politique publique de stationnement qui a fait ses 
preuves dans toutes les villes où elle a été mise en place.

Ainsi, depuis le 15 novembre, de nouvelles solutions et de nouveaux services 
de stationnement, qui n’existaient pas avant, sont proposés à l’ensemble des 
professionnels qui peuvent désormais bénéficier d’un abonnement à tarif 
préférentiel, permettant un stationnement à durée illimitée dans le centre-ville. 
Les Pontoisiens qui habitent dans la zone payante peuvent aussi bénéficier de 
deux abonnements résidents (un seul était possible jusqu’à présent) permettant 
ainsi de se garer de manière illimitée en dehors, là encore, des zones rouge 
et orange. Sans compter la prise des abonnements en ligne, le paiement 
dématérialisé par application mobile, des horodateurs nouvelle génération…

À Pontoise, nous devons avoir un usage pour chaque besoin, et permettre le 
stationnement automobile (court ou long, dans la rue ou dans les parkings), 
mais aussi développer les transports en commun, le déploiement des pistes 
cyclables, des doubles sens cyclables, les arceaux pour vélos notamment.

C’est ainsi que nous rendrons notre ville plus attractive.

Stéphanie VON EUW
Maire de Pontoise

Édito

Pour un 
stationnement 

raisonné  
et efficace. 
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Les créneaux de réservation sont ouverts 
sur www.doctolib.fr ou au 01 30 38 95 51.

En images
SANTÉ 
La maison médicale inaugurée 

Le 16 novembre, la maison médicale des Cordeliers, située 
au 6, rue Claude-Debussy, a été inaugurée par Madame le 
Maire Stéphanie Von Euw. La Ville a en partie financé les 
travaux de rénovation de l’ancien bâtiment de l’Association 
Familiale des Cordeliers. 

“L'arrivée d’un pédiatre”

Ce site accueille deux praticiens généralistes indépendants 
du lundi au vendredi et deux samedis par mois, et des 
urgentistes du SAMU qui assurent une permanence de 
soins les soirs et les week-ends. Depuis quelques jours, 
un pédiatre y propose également des consultations. Un 
troisième médecin généraliste est attendu fin janvier 2022.

ÉVÉNEMENT  
La Foire Saint-Martin

Le 5 novembre, à l’angle de l’avenue François-Mitterrand et 
de la chaussée Jules-César, Madame le Maire Stéphanie 
Von Euw a inauguré, aux côtés des élus et des représentants 
du comité forain, la Foire Saint-Martin.

Après avoir été absente en 2020, en raison du Covid, 
comme de nombreuses fêtes foraines en France, la Foire 
Saint-Martin a signé son grand retour à Pontoise en 2021 
pour le plus grand bonheur des familles de Pontoise et 
d'ailleurs !

L'occasion de retrouver de nombreux manèges et surtout 
de déguster les traditionnels harengs grillés en plein air et 
le ginglet.
La Foire Saint-Martin a une fois encore proposé un large 
choix de sensations fortes. L'affluence record de visiteurs a 
prouvé la bonne santé de la fête. 
Durant 13 jours, cette manifestation a permis à plus de  
200 000 personnes de découvrir 90 attractions foraines, de 
se rendre sur 30 stands de camelots, de déguster quelque 
6 000 harengs grillés et de savourer barbes-à-papa, churros 
et pommes d’amour. Mémorable !

Foire Saint-Martin
Mémorable
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“Aujourd’hui, vous accédez à la 
qualité de citoyen français et c’est un 

événement unique dans votre vie.”

Le 28 octobre au Dôme, Madame le Maire débutait ainsi la 
cérémonie de remise des décrets de naturalisation. Après le 
visionnage d’un film institutionnel sur l’Histoire de la France 
et ses institutions puis l’invitation à chanter La Marseillaise, 
52 Pontoisiens et leurs enfants, originaires de 20 pays 
différents, ont reçu leur décret de naturalisation. “Devenir 
Français n’est pas une simple formalité administrative. 
C’est un honneur et un acte fondamental qui vous engage, 
vous et vos enfants. Vous appartenez désormais à une 
nouvelle Nation qui se singularise par une grande histoire 
et une culture incomparable. Vous acceptez les droits et 
respectez les devoirs de la République ”, a conclu Madame 
le Maire. 

NATURALISATION  
Remise des décrets 

JUMELAGE  
65 ans d’amitié avec Böblingen 

Le 15 octobre dernier, Pontoise a fêté ses 65 ans de 
jumelage avec Böblingen. Stephan Belz, Maire de la 
ville allemande du Bade-Wurtemberg, a accueilli une 
délégation municipale représentée par les élues Monique 
Lefebvre, Schahrazade Delamare et Annick Ferré.  
Pour l’occasion, un grand concert a été donné 
par les musiciens de l’Harmonika-Spielring et 
par ceux du Centre de musique de l'Accordéon 
de Pontoise (CEMAP). Tout un symbole.  
“C’est en effet l’attachement de nos deux villes au 
patrimoine et aux arts qui avait conduit Wolfgang Brumme 
et Adolphe Chauvin à créer ce jumelage, en 1956 ”, 
a rappelé Monique Lefebvre, conseillère municipale 
déléguée au Tourisme, aux Jumelages et aux Relations 
internationales. 

Une amitié 
indéfectible 
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+ d’infos www.ville-pontoise.fr

+ d’infos : www.moat.fr ou 03 44 06 03 90 
Prise de Rdv sur https://rdv.moat.fr/95500v

L’actualité
PRÉVENTION SANTÉ 
La Mutuelle de Pontoise 

Face à la baisse du pouvoir d’achat et à la difficulté 
pour certains d’accéder aux soins, la Ville a décidé 
de mettre en place la Mutuelle de Pontoise.  
Une mutuelle communale est un dispositif qui permet 
de regrouper les adhérents d’une même ville afin de 
leur faire profiter de tarifs négociés auprès d’une même 
complémentaire santé. La Ville de Pontoise a lancé un 
appel à partenariat et a retenu la Mutuelle de l'Oise des 
Agents Territoriaux (MOAT). Objectif : faire bénéficier à tous 
d'une couverture santé de qualité adaptée à la situation de 
chacun pour un budget modéré. 

 ‘‘Des rendez-vous 
pour tout comprendre’’

La Mutuelle de Pontoise est ouverte à tous les 
Pontoisiens, aux personnes travaillant à Pontoise 
même si elles n’y habitent pas et aux personnes 
étudiant à Pontoise même si elles n’y résident pas.  
Pour découvrir la Mutuelle de Pontoise et ses tarifs 
négociés, plusieurs rendez-vous vous sont donnés :

 Jeudi 9 décembre à 19h au Dôme : 
réunion d’information ouverte à tous ;

 Mardi 14 décembre de 9h à 17h :
permanence d’une conseillère mutualiste à la mairie annexe 
34, rue Alexandre-Prachay ;

 D’autres permanences seront organisées en 2022 :
à la mairie annexe 34, rue Alexandre-Prachay les 11 et  
25 janvier, 8 et 22 février, 8 mars.

ÉVÉNEMENT 
Une fin d’année enchantée  

Les fêtes approchent à grands pas et pour qu’elles soient 
encore plus féériques, la Ville vous propose des animations 
pour petits et grands jusqu’au 29 décembre. Ce sera  
“Pontoise enchantée”.
Parmi les temps forts de cette programmation 
exceptionnelle, les immanquables Noëlies, spectacles et 
déambulations pour les petits, le marché de Noël ou encore 
la venue du Père Noël.
À découvrir tout au long du mois de décembre partout en 
ville, des spectacles, des animations, des ateliers, une 
exposition et d’autres grands moments magiques ouverts à 
tous. À ne surtout pas manquer !

féériques
Des rdv
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Service Seniors 01 34 35 30 73
ou service.seniors@ville-pontoise.fr 
et sur www.ville-pontoise.fr

SOLIDARITÉ
Seniors : deux jeunes en Service Civique 
vous proposent leurs services 

Cette année encore, la Ville en partenariat avec l’association 
Unis-Cité propose aux jeunes de s’engager dans le 
cadre du Service Civique (dispositif d'encouragement à 
l'engagement de citoyenneté et de soutien public). Stella 
et Sofia, deux jeunes femmes de 17 ans, ont ainsi rejoint 
l’équipe du service Seniors le 15 novembre dernier.  

‘‘Appels de courtoisie 
et visites de convivialité’’

Leurs missions, jusqu’au 24 juin, date de la fin de leur 
engagement : entretenir le lien avec les Seniors en les 
appelant régulièrement mais aussi rendre visite à ceux 
qui le souhaitent. Ces moments de partage peuvent être 
l’occasion de promenades, de jeux ou toute autre activité 
souhaitée par les personnes âgées. Les jeunes peuvent 
également apporter une petite aide ponctuelle dans le 
domaine numérique.
L’inscription n’est pas nécessaire, il suffit de prendre 
rendez-vous auprès du service Seniors.

Seniors
avec les

DÉLIBÉRATIONS 
Délibérations du Conseil municipal du 7 octobre (extraits). 

Revisionnez le Conseil municipal sur : www.youtube.com/VilledePontoise95
Le prochain Conseil municipal aura lieu le jeudi 16 décembre à 19h30.

   Le Conseil municipal a voté, avec la Communauté 
d’agglomération, le lancement d’une étude pour la 
requalification du quartier des Hauts de Marcouville. 
Architectes et urbanistes travailleront à un projet 
visant à désenclaver le quartier, rénover la dalle et les 
espaces publics.  

   La Municipalité a approuvé la modification du 
classement préfectoral de la ligne de chemin de fer 
qui traverse Pontoise. Le tracé ferroviaire passant en 
cœur de ville est désormais classé ‘‘très bruyant’’, ce 
qui implique la mise en œuvre de mesures d’isolement 
acoustique pour les nouvelles constructions. 

   Le Conseil municipal a adopté le ‘‘Pass’ Culture’’. 
Ce dispositif permet aux jeunes Pontoisiens de 18 ans 
de disposer de 300€ à dépenser dans des places de 
spectacles, de concerts ou encore l’achat de livres. 

   La Municipalité a autorisé l’accueil de deux jeunes en 
service civique au sein du service Seniors de la Mairie. 
Objectif : rompre l’isolement des personnes âgées. 

Solidarité
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Commerces & 
Savoir-Faire de Pontoise

DÉPÔT-VENTE 
Passionnément Art
Pour des cadeaux de Noël de dernière 
minute, “La Brocante buissonnière” 
est LA solution. Ce magasin de 
dépôt-vente d’objets d’art, situé au 
13, place du Petit-Martroy, propose 
des tableaux, des vases originaux, 
de belles tables, des bijoux fantai-
sies, des couverts argentés, des 
luminaires dorés et des objets de 
curiosité à prix mini. Son créateur, 
François Paul, est un passionné d’ob-
jets anciens de styles “Art Nouveau” 
et “Art déco”, qui se rend régulière-
ment à la salle des ventes Drouot à 
Paris et sur les marchés-brocantes.  
Longtemps brocanteur au marché de 
la Porte de Vanves, il vous guidera 
vers les articles les plus insolites.

SALON DE THÉ 
Les délices d’Anne-Lise
Anne-Lise Folet rêvait d’ouvrir un 
salon de thé. Le 22 septembre dernier, 
la patronne associée de la “Maison 
Folet” (boulangerie située au 2, place 
du Général-de-Gaulle) l’a fait. Cette 
boulangère-pâtissière, formée par 
les plus grands artisans de la profes-
sion à Paris et à Versailles, a ouvert 
“O’ Choux Cake’s”. Elle y propose 
gâteaux, viennoiseries et macarons 
“faits maison” mais aussi des thés et 
des cafés les plus prestigieux. Pour 
Noël, elle fera déguster bien des 
délices. “Des chocolats Valrhona, 
des bûchettes aux marrons glacés, 
des biscuits en forme de cœur, des 
bonhommes en pain d’épice et des 
“boules de Noël ”(un subtil mélange 
de chocolat, de lait, de cacao en 
poudre et de chamallow)”, énumère-
t-elle. Calendriers de l’Avent et cafés 
“Dasi Frères” moulus sur place seront 
aussi en vente.

BOUTIQUE 
DE CRÉATEURS 
L’originalité au cœur
Si vous recherchez des cadeaux 
locaux à placer au pied du sapin, 
“Isandra La Boutique” est assuré-
ment LA bonne adresse. La boutique 
d’Isabelle Fauconnier, située au 
15, rue de l’Hôtel de Ville, vous 
propose en effet les créations origi-
nales et à exemplaire unique d’une 
vingtaine d’artisans valdoisiens.  
“Les clients trouveront des sautoirs 
en forme d’ange sertis d’origami 
réalisés par Laurence W., des colliers 
en chambre à air de vélo conçus par 
Marie, de jolies sculptures signées 
Elisabeth Paoletti, des veilleuses en 
fine porcelaine, des bijoux en ivoire 
végétal ou encore des affiches humo-
ristiques de Gaspard de Lalune”, 
révèle Isabelle Fauconnier. Grâce à 
des ateliers créatifs, organisés les 11 
et 18 décembre de 14h30 à 16h30, 
vous pourrez même concevoir des 
décorations de table et d’intérieur en 
matières végétales. Unique !

La Brocante buissonnière 
13, place du Petit-Martroy 
au 06 81 24 03 08.  

O’ Choux Cake’s 
4, rue de l’Hôtel-de-Ville 
au 01 34 22 98 80.

Isandra La Boutique 
15, rue de l’Hôtel-de-Ville 
au 06 72 98 99 97. 
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Savoir-Faire 
      Pontoise

&

de

Commerces

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS, ARTISANS ET SERVICES DE LA VILLE DE PONTOISE

Préparez
 les fêtes

ESTHÉTIQUE 
So Sun, expert du bronzage
“Pour obtenir une peau mordorée, en 
toute sécurité, plus besoin d’attendre 
l’été ! Chez So Sun, votre soleil en 
hiver, c’est bonne mine à volonté !”. 
Grâce au centre d’esthétique créé par 
Gaëlle Limouri au 19, rue Lemercier, les 
clients peuvent effectuer des séances 
d’ultra-violet (UV) de 10 à 30 minutes 
dans l’un des trois solariums Ergoline.  
“Les séances, interdites aux mineurs, 
sont réglementées. Il faut attendre 
48h entre deux séances, privi-
légier de courtes expositions et 
utiliser des lunettes de protection”, 
rappelle la directrice de So Sun.  
Son centre d’esthétique, qui propose 
également des soins de manucure et 
de pédicure, met en vente sa propre 
gamme de crèmes et d'huiles de 
bronzage élaborées dans un labora-
toire expert. Celles-ci bénéficient des 
richesses nutritives de l’huile d’argan, 
de macadamia et de figue de barbarie. 
Idéales pour combattre le vieillisse-
ment cutané. 

BOUTIQUE-ATELIER 
Le charme de l’authenticité
Installée au 23, rue de l’Hôtel-de-
Ville, la boutique “Karina Bo & Cie” 
est une véritable pépinière de créa-
teurs qui vous aidera à décorer 
élégamment vos espaces intérieurs. 
Son mot d’ordre  : l’authenticité de 
pièces uniques. Sa recherche  : les 
savoir-faire artisanaux et ancestraux.  
La directrice de l’enseigne Karina 
Didierjean, créatrice, décoratrice et 
chineuse, mise ainsi sur les photo-
graphies de Catherine Gugelmann 
(reporter pour l’AFP), les céra-
miques d’Agnès Beruel, les sculp-
tures sur bois de Pierre Huguet, 
les créations de Maison Mauve, le 
mobilier du designer Pi Air Hyle, les 
peintures de Pole 1 et les luminaires 
de Mathilde Louise pour satisfaire vos 
envies. 

BIJOUX 
Étincelles d’argent
Médaillée de bronze aux “Victoires 
de l’Artisanat” 2018, Solène Descure 
créé des bijoux sur-mesure. Diplômée 
de l’Institut d’Études Supérieures des 
Arts (IESA) et employée de la pres-
tigieuse galerie Leloup, la Pontoi-
sienne s’orientait vers le métier de 
directrice d’un musée d’art. Mais 
en 2001, elle s’est prise de passion 
pour le métal lors d’un atelier créatif. 
Depuis ce jour, la responsable de 
la boutique “Étincelles d’Argent” 
(31, rue de l’Hôtel-de-Ville) n’a plus 
cessé de concevoir des bijoux en 
argent. 80% de ses bagues, boucles 
d’oreilles, pendentifs, bracelets, 
boutons de manchettes et broches 
sont des pièces uniques, réalisées à 
la main. Des gemmes originaires du 
Rajasthan (Inde) peu répandus en 
France lui permettent de réaliser des 
bijoux originaux et de superbes sertis-
sages, idéaux pour vos cadeaux de 
Noël. 

Karina Bo & Cie 
23, rue de l’Hôtel-de-Ville 
au 06 59 17 49 47. 

Étincelles d’argent 
31, rue de l’Hôtel-de-Ville 
au 06 10 14 42 15. 

So Sun 
19, rue Lemercier
au 09 50 90 50 93

commerçants
avec vos 



Grand angle

à Pontoise
facilement

Se garer

10

Le 8 juillet dernier, le Conseil municipal a 
décidé de confier la gestion du stationnement 
de Pontoise à une société professionnelle 
dont c’est le métier, en l’espèce Indigo et sa 
filiale Streeteo. Pontoise Mag’ répond à vos 
questions. 

Pourquoi ce choix ?

Cette décision initiée il y a déjà deux ans et demi par la 
majorité précédente vient du constat que le stationnement 
à Pontoise était devenu anarchique : congestion complète 
du centre-ville, impossibilité de trouver une place, des 
stationnements dangereux sur les trottoirs et en double 
file, des livraisons impossibles à faire en raison de places 
ventousées toute la journée. 
Résultat  : une ville qui s’asphyxie, qui perd en 
dynamisme et attractivité. 
Pour rappel, le stationnement est payant à Pontoise 
depuis 1973. Mais au fil du temps, les consignes pour le 
faire respecter se sont peu à peu évanouies, par manque 
de professionnalisme, par l’empilement de dérogations, 
certaines justifiées, d’autres beaucoup moins. Résultat, une 
quasi gratuité de fait et un centre-ville asphyxié.
 
Pourquoi garantir la rotation des places ? 

Toutes les études faites par les professionnels mais 
également les améliorations constatées dans les villes qui 
ont un stationnement payant, prouvent que pour qu’un 
centre-ville vive, il faut de la rotation. 
La rotation est le nombre de voitures qu’une place de 
stationnement accueille par jour. Quand toutes les études 
démontrent que pour qu’un centre-ville soit accessible et 
vivant, il faut qu’une place de stationnement accueille entre 
6 et 7 voitures par jour, Pontoise était à peine à… 1 voiture 
par jour et par place ! 
Une bonne gestion du stationnement est l’assurance d’un 
commerce de proximité vivant et dynamique. Quand le 
stationnement est gratuit ou que le stationnement payant 
n’est pas respecté, toutes les places sont ventousées et 
les clients vont ailleurs. Les villes qui sont intransigeantes 

sur la rotation des places dans le centre-ville, voient leurs 
commerces renaître et redynamisés. 

Quels sont les nouveaux services 
proposés par Indigo ?
 
Professionnaliser le stationnement permet d’apporter de 
nouveaux services répondant aux besoins de chacun. 

 Les Pontoisiens qui habitent dans la zone payante, 
peuvent bénéficier de deux abonnements résidents (un 
seul était possible jusqu’à présent) permettant ainsi de se 
garer de manière illimitée (en dehors de l’ultra-centre) de 
9h à 19h. Le stationnement demeurant gratuit le soir, les 
dimanches et jours fériés.

  Les professionnels établis à Pontoise, peuvent béné-
ficier d’un abonnement à tarif préférentiel, permettant un 
stationnement à durée illimitée (en dehors de l’ultra-centre).  

 Des horodateurs “nouvelle génération” permettent 
les paiements en carte bleue ou à distance via une appli-
cation mobile.

  Le parking Jean-Luc Maire, nouveau parking de 300 
places, en plein centre-ville (situé sous le jardin de la ville) 
ouvrira en février 2022. 
 

  Le parking Jean-Jaurès va également être rénové.
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Indigo
 

Tél.: 01 30 73 29 45 
https://voirie.fr.parkindigo.com/

pontoise/login
Applications mobiles

OPNGO et PayByPhone
Boutique Indigo

parking Jean-Jaurès
(34, boulevard Jean-Jaurès)

INFOS PRATIQUES

Stéphanie VON EUW 
Maire de Pontoise

PAROLE D’ÉLUE

J’ai bien conscience de bousculer des habitudes ancrées depuis de trop 
nombreuses années. Mais si nous voulons que notre ville s’améliore, cela 
demande des efforts. Avoir un patrimoine et une histoire riches ne suffisent plus. 
Il est temps que notre commune rentre dans la modernité et se dote des outils 
qui ont permis à de nombreuses villes de répondre aux attentes et défis de notre 
époque.C’est notre mobilisation collective qui fera qu’ensemble nous ferons de 
Pontoise une ville encore plus belle et agréable à vivre.

QUAND LE
STATIONNEMENT
EST-IL GRATUIT ?
 Tous les jours de 12h30 à 14h.
 Tous les soirs de 19h à 9h.
 Le dimanche, les jours fériés,

    au mois d’août.
 Les 20 premières minutes

    partout en ville.
 Les 30 premières minutes

    dans la rue de l’Hôtel-de-Ville. 

Avec un abonnement, vous 
pouvez stationner pour une durée 

illimitée partout dans la ville 
sauf zones orange et rouge.

ABONNEMENTS
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Temps libre
L'ÉVÉNEMENT
Piano Campus 2022 

Du 8 janvier au 13 février, la 20è édition de Piano Campus, 
événement de renommée internationale, fera découvrir à 
tous les publics l’instrument préféré de Mozart, le talent 
de jeunes artistes et les émotions rares que procure la 
musique classique.

SAMEDI 8 JANVIER À 20H30 
DÔME (PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE) 
CONCERT D’OUVERTURE
Lauréats des derniers Concours internationaux 
Piano Campus, Andrey Zenin, Illia Ovcharenko, Elian 
Ramamonjisoa et Virgile Roche revisiteront les œuvres 
de Francis Poulenc (“Capricio” et “L’embarquement pour 
Cythère”), de Darius Milhaud (“Scaramouche pour deux 
pianos opus 165b” et “Brazileira”) et de Maurice Ravel, 
avant d’explorer des compositions russes. 

JEUDI 13 JANVIER À 20H30 
CINÉMA ROYAL UTOPIA 
(14, RUE ALEXANDRE-PRACHAY) 
PROJECTION DE FILM
Le cinéma Utopia projettera “Green book  : sur les routes 
du sud ”, le film de Peter Farrelly lauréat en 2019 de trois 
Oscars. Ce long-métrage raconte la tournée dans les états 
du sud des États-Unis réalisée en 1962 par le pianiste noir 
Don Shirley et son chauffeur blanc Tony Lip.

SAMEDI 15 JANVIER À 10H 
MAISON DE L’AVOCAT (6, RUE TAILLEPIED)
MASTERCLASS
Lauréate du 3è Prix au Concours Liszt-Bartok en 1981, 
Hortense Cartier-Bresson est une pianiste de renommée 
mondiale qui a joué avec les prestigieux Orchestres de Paris 
et de Détroit et qui s’est distinguée par ses interprétations 
des œuvres de Bartok, Chopin et Brahms.

SAMEDIS 15 ET 29 JANVIER ET 5 FÉVRIER 
À 12H / DÔME (PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE)
LES BAF’S (BOUFFÉES D’ART FRAIS)
Les BAF’s sont des tremplins pour les “jeunes pianistes 
amateurs” du département. Les pianistes de l’école Sophie 
Legris, de l’école de musique Harmonia et du Conservatoire 
à Rayonnement Régional (CRR) de Cergy-Pontoise se 
produiront sur la scène du Dôme et ne manqueront pas de 
conquérir le public par leurs performances.

DIMANCHE 16 JANVIER À 17H 
MAISON DE L’AVOCAT
RÉCITAL DE NIKITA BURZANITSA
Élève du Conservatoire national de Rostov et du Royal 
College of Music, Nikita Burzanitsa, lauréat du Prix du 
Barreau du Val-d’Oise 2020, vous présentera un récital.
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Les mercredis 8 décembre et 12 
janvier de 15h à 17h, le Service 
Patrimoine de la Ville vous propose 
d’apprendre l’histoire de Pontoise 
tout en participant à des jeux 
variés  : “8 familles”, “Jeu de l'oie”, 
“Chasse au trésor Circino”…  
Aux détours de questions, vous 
découvrirez ce qui fait la richesse 
de la ville, les personnalités qui ont 
marqué son histoire et les épisodes 
mémorables qui ont jalonné son 
évolution puis profitez d'un bon 
goûter.

ANIMATIONS
Pleins jeux au Carré

Mercredis 8 décembre  
et 12 janvier de 15h à 17h 
Carré Patrimoine (impasse 
Tavet) 
Gratuit. 
Carré Patrimoine :  
01 34 43 35 77  
ou sur www.ville-pontoise.fr 

Ancienne bibliothécaire pour 
enfants puis comédienne, Laurence 
Benedetti est désormais une 
conteuse particulièrement réputée. 
Dimanche 12 décembre à 14h30, 
16h et 17h15 au Carré Patrimoine, 
elle vous présentera son spectacle 
“Contes lumineux pour l’hiver”, 
qui jongle entre conte traditionnel 
et découverte du patrimoine. 
Tendresse, joie et bonne humeur 
seront au rendez-vous.  

SPECTACLE
Contes lumineux

Dimanche 12 décembre  
à 14h30, 16h et 17h15 
Gratuit. À partir de 5 ans. 
Carré Patrimoine (impasse 
Tavet) : 
01 34 43 35 77 
ou sur www.ville-pontoise.fr 

EXPOSITION 
Il était une fois les contes

Jusqu’au 25 décembre, la bibliothèque Guillaume-
Apollinaire présente “Il était une fois les contes : Andersen 
et les frères Grimm”. Cette exposition est une invitation 
à découvrir l’univers enchanteur du conte grâce à des 
illustrations originales.
Vous y découvrirez des résumés d’histoires et un parcours 
pédagogique. L’illustratrice indépendante Cécile Landowski, 
connue pour ses fresques à l’Hôpital Necker et ses dessins 
pour la Maison Hermès et le magazine Abricot, revisite ici 
16 contes inspirés de légendes populaires parmi lesquels 
“Le vilain petit canard”, “Poucette”, “Le Petit Chaperon 
rouge ” et “Hansel et Gretel ”. À découvrir absolument ! 

Les 18, 19 et 20 décembre 
au Théâtre des Louvrais, la 
Compagnie des 26  000 couverts 
vous présentera “L’idéal club”, un 
spectacle hilarant et poétique qui 
revisite le music-hall. Son univers 
décalé proche de Jacques Tati et 
son sens de la dérision dans la 
lignée de Monty Python raviront 
vos zygomatiques. Ventriloquie, 
jonglage, orchestre live et gags 
désopilants seront au programme 
de cet épatant show humoristique. 
À ne pas manquer !  

THÉÂTRE  
L’idéal club

Samedi 18 à 19h,  
dimanche 19 à 16h  
et lundi 20 décembre à 19h
Théâtre des Louvrais  
(place de la Paix)
De 6 à 25€. Points Communs au 
01 34 20 14 14 ou reservation@
points-communs.com

de Culture
Toujours +

Gratuit. 
Bibliothèque Apollinaire au 01 34 25 04 25. 
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EACPA au 09 83 95 74 13 ou www.eacpa.fr

Cergy-Pontoise Natation au 06 28 04 83 33 
ou sur www.cergypontoisenatation.fr

SNO au 01 34 64 47 74 
ou snoaviron.wixsite.com

Vie sportive
COURSE À PIED 
Championne de France

Aux Sables d’Olonne, en Vendée,  Élisabeth Hozé a décroché son premier 
titre national en course à pied. La sociétaire de l’Entente Agglomération 
Cergy-Pontoise Athlétisme (EACPA groupe Vauréal) est devenue 
championne de France de semi-marathon chez les Masters 5 (60-64 ans), 
en devançant Fabienne Moreau aux millièmes de secondes  ! “C’était ma 
première compétition depuis un an et mon premier 21,1 km depuis 18 mois. 
Malgré le manque de repères, j’ai réussi un chrono proche de mes standards 
d’avant Covid-19 (1h40’22). C’est une belle surprise ! ”, a confié la protégée de 
Robert Lescarbotte (son entraîneur depuis 7 ans), qui avait remporté en vétéran 
2 (50-59 ans) les semi-marathons d’Aubevoye (2016 et 2017) et d’Elbeuf (2018).

NATATION 
CPN : la route du succès ! 

Cergy-Pontoise Natation (CPN) enchaîne les succès. Le 
club présidé par Philippe Casbas a réuni 392 compétiteurs 
sur son Meeting régional en bassin de 25 m (son record 
en 11 éditions). “Notre club a engagé 48 nageurs et a 
décroché 20 podiums, terminant 2e par équipe au Challenge 
Fanny Boehrer. Adrien Tran (59’’77 sur 100 m nage libre et 
1’09’’72 sur 100 m 4 nages), Erwan Riguidel (26’’45 sur 50 m  
nage libre) et Samy Bensoltane (29’’03 sur 50 m papillon) se 
sont même imposés chez les 11-13 ans. Une belle réussite ! ”, 
souligne le vice-président Hervé Castera. Dans la foulée, 
le CPN a qualifié 14 nageurs (sur 30 possibles) dans la 
sélection départementale du Val-d’Oise. Il sera représenté 
par Solène Sache aux Championnats de France handisport 
les 11 et 12 décembre. Une belle série !

AVIRON 
Coupe de France

Pierre Grais a fait partie des trois rameurs valdoisiens à 
représenter la Ligue Île-de-France à la Coupe de France 
des régions, qui s’est déroulé les 30 et 31 octobre sur le 
bassin de Mantes-la-Jolie. Pour connaître cet honneur, le 
sociétaire de la Société Nautique de l’Oise (SNO) avait 
réalisé une prouesse deux semaines plus tôt. 

‘‘Une envergure nationale’’
Associé à Thomas Le Droumaguet (rameur de Fontaine-
bleau), le Pontoisien a remporté la course de sélection sur 
2 000m en deux sans barreur, reléguant les équipages du 
Perreux et de Maisons Mesnil à 8 secondes. Vice-champion 
de France cadet 2020, le pensionnaire du Pôle espoir de 
Vaires-sur-Marne aspire à un nouveau podium national à 
l’été 2022. 
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ARTS
Une belle diversité
Du 5 au 14 novembre, le Salon de 
Pontoise des Arts et du Multimédia 
(SPAM) a réuni plus de 2 000 visiteurs 
qui ont découvert pas moins de 200 
œuvres de 46 artistes contemporains. 
Peintures, sculptures, dessins, 
sculptures monumentales, films et 
photos ont été admirés sur cinq sites. 

Cette année, sept prix ont été décernés :  
Prix de la Ville (peinture) :  
Adèle Bessy pour  “La Sainte famille” ;  
Prix du Conseil Départemental 
(sculpture) : Barbara Lacoste pour  
“Réflexion” ; Prix du CIC Pontoise 
(multimédia) : Maddah Randa 
pour ses films sur le Golan ;  
Prix du restaurant La Bonne Entente 
(sculpture) : Geneviève Mathieu pour 
ses “Arbres Phoenix” ; Prix Claude 
Monti (peinture) : Sylvie Namias ; Prix 
EBI (jeune création) : Raphaël Mapp ;  
Prix Petit Casino (photographie) : 
Georges Quemener. Un très beau 
millésime ! 

HANDICAP VISUEL
Agissez pour eux
Depuis plus de 50 ans, l’association 
“Les Auxiliaires des Aveugles” 
(AdA) accompagne des personnes 
aveugles ou malvoyantes dans leur 
quotidien. Depuis 2015, une antenne 
valdoisienne de cette association 
reconnue d’utilité publique recherche 
des bénévoles pour assurer des 
missions régulières ou ponctuelles au 
service des bénéficiaires. “Quelques 
heures de votre temps, en semaine 
ou le week-end, peuvent changer, 
embellir ou améliorer la vie d’une 
personne déficiente visuelle”, insiste 
Gilles Linder, le président de l’AdA95. 
Les missions sont variées : visites 
à domicile, aides administratives, 
lectures, enregistrements de livres, 
accompagnements extérieurs et 
participation à des sorties de groupe 
(randonnées pédestres, vélo en 
tandem, sorties culturelles). N’hésitez 
plus, engagez-vous !       

Associations

GASTRONOMIE
Du miel local 
à votre table

Depuis six ans, l’association “Les 
Z’Herbes folles”, gestionnaire 
de la ferme pédagogique de 
Pontoise, élève des abeilles 
domestiques du genre Apis 
Mellifera. Son action participe à la 
fois à la sauvegarde des abeilles 
- insectes pollinisateurs essentiels 
à la préservation des écosystèmes 
- et à la production de miel local de 
tilleul et d’acacia. Cet édulcorant 
naturel, excellent pour la santé, 
est récolté dans quatre ruches et 
peut désormais être dégusté à 
L’or Q’Idée, le restaurant étoilé au 
guide Michelin dirigé par Naoëlle 
et Matthieu d’Hainaut et situé au 
14, rue Marcel-Rousier. 

SPAM au 06 10 20 05 56  ou 
lesalondesartsmultimedia@gmail.com

AdA95 au 07 82 49 01 06 
ou gilleslinder9@gmail.com

Les Z’Herbes folles au 
01 30 32 03 72 ou www.
fermepedagogiquedepontoise.fr
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Intergénération

Tarifs : 4€ l’atelier “Livres d’artistes” 
et 8€ l’atelier “Pissarro”.
Service Patrimoine au 01 34 43 35 89 
ou sur www.ville-pontoise.fr

Service Seniors au 01 34 35 30 73 
ou service.seniors@ville-pontoise.fr

PATRIMOINE
Des vacances artistiques

Grâce au service Patrimoine et à plusieurs artistes, les enfants de 8 
à 12 ans vont découvrir l’histoire de Pontoise en même temps que 
leur âme créative. 

 Mardi 21 décembre de 15h à 17h
au Carré Patrimoine (au fond de l'impasse Tavet) : 
Atelier “Livres d’artistes”
Avec Handska, artiste plasticienne de l’association “Le Pinceau 
Mille Pattes”, les enfants fabriqueront leur propre livre d’artiste 
en employant les techniques du collage, de la calligraphie et des 
empreintes. Une expérience inoubliable !

 Jeudi 23 décembre de 10h à 12h puis de 14h à 16h  
en salle des ateliers (devant le Dôme, place de l’Hôtel-de-Ville) :  
Atelier “À la découverte de Ludovic Rodo Pissarro”.
Au Musée Pissarro, les participants découvriront les carnets de 
dessin du peintre Ludovic Rodo Pissarro retraçant ses voyages en 
Europe, ses amitiés artistiques, ses portraits, ses gravures sur bois 
parues dans les journaux et ses aquarelles de paysage. L’après-
midi, ce sera au tour des jeunes artistes de dessiner ce qui les 
entoure, sous la conduite de William Le Bouhris, dessinateur. 

ACTIVITÉS SENIORS
Pensez à vous inscrire !

À partir du 24 janvier 2022, le service Seniors de la 
Ville proposera dans différents quartiers des ateliers 
de gym douce, de danse bien-être et de mémoire.  
Les inscriptions à ces activités s’effectueront du 3 au 21 
janvier 2022 directement à la Mairie, 2, rue Victor-Hugo, au 
service Encaissement – Facturation. 
Les lundi de 13h30 à 17h, mardi et mercredi de 8h45 à 17h, 
jeudi de 14h à 17h, vendredi de 8h45 à 16h30 et samedi de 
8h45 à 12h. 

pontoisien
du patrimoine 

À la découverte
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Urgences
Sapeurs-Pompiers 18
SAMU 15
Centre Hospitalier René Dubos
6, av. de l’Ile de France - Pontoise 
01 30 75 40 40
SOS Médecins
01 30 40 12 12
Centre anti-poison
01 40 05 48 48
Police nationale
Hôtel de Police - 4, rue des Maheux 
Cergy - 01 34 43 17 17 ou 17
Commissariat de secteur
Rue Séré-Depoin 
01 70 29 21 17 ou 17
Police municipale
Caserne Bossut 
Rue du 1er Dragons 
01 30 73 80 33
Hôtel de Ville
2, rue Victor-Hugo 
01 34 43 34 43 - www.ville-pontoise.fr
Mairie de Quartier - Larris-Maradas 
Espace Larris-Maradas 
Parc des Larris - 01 30 32 90 55
Mairie de Quartier - Marcouville
30bis, Hauts de Marcouville 
01 34 24 94 82
Maison des Associations
34, rue Alexandre-Prachay
01 34 35 18 58 
Point d’Accès au Droit (sur rdv)
01 34 35 30 85 - pad@ville-pontoise.fr
Bibliothèque Guillaume-Apollinaire
14, rue Alexandre-Prachay
01 34 25 04 25 
Bibliothèque des Louvrais
Place de la Fraternité
01 30 31 18 60
Bibliothèque de Marcouville
22, les Hauts de Marcouville 
01 30 31 51 25
Office de Tourisme de Cergy-Pontoise 
Porte du Vexin - Place de la Piscine
01 34 41 70 60
Musée Camille-Pissarro
17, rue du Château
01 30 38 02 40
Piscine des Louvrais
3, avenue d’Alsace
Fermée pour travaux 
jusqu'a la fin 2021
www.cergypontoise.fr/piscines
Cinéma - Royal Utopia
14, rue Alexandre-Prachay
01 30 37 75 52
Carré Patrimoine
Impasse Tavet
01 34 43 35 77
Direct' agglo
01 34 41 90 00
www.cergypontoise.fr

Numéros 
Utiles

Tarifs : 4€ le carton ou 10€ les 3 cartons. 
Buvette et sandwichs sur place. 
Rens. : Association Familiale des Cordeliers 
au 01 30 73 44 28 ou www.ville-pontoise.fr

Tarif : 3€ par enfant / gratuit pour les moins d’1 an 
Inscription obligatoire. Maison de quartier des Louvrais : 
01 30 31 12 43 ou sur www.ville-pontoise.fr

ANIMATIONS
Le Loto de l’AFC

Samedi 15 janvier à 20h, l’Association Familiale des Cordeliers (AFC) organisera 
son 34è loto au Dôme. 26 tirages sont prévus pour l’occasion. De nombreux lots, 
seront à gagner.

ENFANCE-JEUNESSE
Spectacle des Pitchounes

Mercredi 15 décembre à 15h au Caméléon, la Maison de quartier des Louvrais 
organisera le Spectacle des Pitchounes. À cette occasion, le Centre de Création 
et de Diffusion Musicales présentera “Drôle de Noël chez Myrtille”. 

“Une pièce pour enfants 
pleine de douceur et de féérie”

Dans cette pièce de Victor Gueroult destinée à un jeune public, Myrtille, incarnée 
par Marion Taran, s’installe au coin du feu la veille de Noël pour savoir enfin 
comment les cadeaux arrivent au pied du sapin. Durant la nuit, l’enfant fera la 
connaissance de diablotins malicieux et des lutins bienfaisants. Un moment plein 
de douceur, de féérie, de rire et de tendresse.
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Danièle Churlet-Caillet a pris ses fonctions à Pontoise, 
le 1er octobre 2020. Cette experte du Droit a occupé 
quasiment toutes les fonctions de la Magistrature au 
cours de sa carrière. Au “Siège”, elle a été juge civile 
et pénale puis Présidente d’un Tribunal correctionnel. 
Pour le Ministère public, elle a défendu les intérêts 
de la Société en qualité de substitut du Procureur 
et Vice-procureure de la République. Depuis son 
premier poste à Arras en 1989, Danièle Churlet-Caillet 
a gravi les échelons, reconnue pour ses qualités 
professionnelles et humaines, et profondément 
engagée en faveur des victimes de violences, elle 
a participé à la création du Pôle de réparation du 
préjudice corporel au Tribunal de Grande Instance 
(TGI) de Paris. 

Une magistrate experte  

“Je suis fille d’un magistrat d’Indochine, mon éducation 
s’est forgée à Madagascar et à la Réunion. J’ai hérité 
d’une profonde humanité et d’une ouverture d’esprit, 
d’un sens de l’adaptabilité et de l’organisation”, 
confie celle qui a été Présidente du TGI de Chartres 
entre 2016 et 2020. Sans conteste, ses qualités, 
son tempérament et son travail ont permis à Danièle 
Churlet-Caillet d’accéder à la présidence du Tribunal 
judiciaire de Pontoise, le plus grand défi de sa 
carrière. “Il s’agit de la 11e juridiction judiciaire de 
France, compétente sur tout le territoire du Val-d’Oise 
(1 200 km² et 1,2 million d’habitants) dans les affaires 
civiles, pénales, commerciales et prudhommales. Le 
Palais de Justice accueille 18 audiences pénales par 
jour et rend quelque 20 000 décisions civiles chaque 
année”, souligne la Présidente, à la tête également 
d’une équipe de 400 fonctionnaires. Mobilisable à 
n’importe quel instant, de jour comme de nuit, 7 jours 
sur 7, Madame la Présidente coordonne l’action de 
72 magistrats et de 300 greffiers. Elle travaille avec 
le Procureur de la République Pierre Sennès et les 
31 magistrats du Parquet en charge des poursuites 
pénales dans le département. 

Une professionnelle au service 
du justiciable 

La hausse des effectifs du Palais de Justice, conjuguée 
à l’intégration de nouvelles juridictions pour traiter les 
affaires de la Sécurité sociale et les contraventions 
de 5e classe, conduisent Danièle Churlet-Caillet à 
devoir réorganiser les bureaux et à repenser les 

salles d’audience. “Tout doit tendre vers l’efficacité au 
service du justiciable. L’une de nos missions, acteurs 
de la Justice que nous sommes, c’est de garantir à 
toute personne que sa cause soit entendue dans 
un délai raisonnable par un tribunal indépendant et 
impartial ”, rappelle la présidente. 
C’est ce souci d’efficacité qui l’a amenée à concevoir 
un guide pour accompagner les victimes de violences, 
de l’accueil aux démarches à accomplir, ou encore à 
développer la numérisation des procédures. Par son 
expérience et ses idées, elle s’est donnée comme 
objectifs d’assurer la “réparation” des victimes, de lutter 
contre l’engorgement des tribunaux et de maintenir, 
ainsi, le Tribunal de Pontoise comme cité judiciaire 
de référence. “Pontoise fait partie des juridictions 
pilotes dans les domaines de la médiation familiale et 
de la mise en œuvre du dispositif électronique mobile 
“anti-rapprochement ”. Afin d’accélérer le travail de la 
Justice tout en garantissant la qualité de ses décisions, 
notre tribunal a également expérimenté la cour 
criminelle départementale depuis 2019. Ces tribunaux 
jugent les infractions les plus graves (crimes punis 
d'au moins 15 ans de prison) sans jurés populaires. 
Objectif : réduire le délai de traitement des affaires.” 
conclut Danièle Churlet-Caillet. 

Rencontre
Danièle Churlet-Caillet, 
Présidente du Tribunal judiciaire de Pontoise

Glossaire

   Les magistrats du Siège sont des personnes 
du corps judiciaire, inamovibles et indépendantes 
vis-à-vis des autres pouvoirs publics. Leur rôle est 
de prononcer un jugement en appliquant la loi, après 
avoir entendu les différentes parties au procès. 
Dans les tribunaux, ils sont assis. C’est la raison 
pour laquelle on les appelle “magistrats du Siège”. 
 

  Les magistrats du Parquet, les procureurs, 
ont pour fonction de défendre les intérêts publics. 
On parle de “magistrats debout” parce que les 
magistrats du Ministère public prennent la parole 
debout lors des audiences.
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2007
Vice-procureure 
en charge des  
violences conjugales 
à Papeete (Polynésie).

2011
1re Vice-présidente 
adjointe du TGI de Paris.

2016
Présidente du TGI 
de Chartres.

2020
Présidente du Tribunal 
judiciaire de Pontoise.

grand défi
de ma carrière

Le plus
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Histoire

Une prison surpeuplée 

Construite en 1882, la prison de Pontoise est surpeuplée 
dès 1883 ! Conçue à l’origine en cellules individuelles, elle 
est modifiée en 1885. En raison des nombreuses tentatives 
de suicide, des cellules collectives sont aménagées.  
Les conditions d’hygiène sont déplorables, il n’y a pas de 
sanitaire dans la cellule, le prisonnier bénéficie d’un bain 
à son arrivée puis n’a le droit qu’à un bain de pieds tous 
les 15 jours. Après la guerre de 39-45, des toilettes et un 
lavabo sont installés dans chaque cellule. Pour autant, il n’y 
a que six douches par étage et un détenu ne peut s’y rendre 
que deux fois par semaine. 

Dans les années 80, la surpopulation atteint son paroxysme. 
À la veille de sa fermeture, la prison compte 430 détenus 
pour 93 places  ! Les prisonniers vivent à cinq dans une 
même cellule, alors qu’elle ne dispose que de quatre lits 
superposés. Pour dormir, le cinquième doit dérouler un 
matelas à même le sol.

Elle a longtemps fait partie du paysage pontoisien, dominant la colline 
sur laquelle s’élève aujourd’hui la Cité judiciaire. Retour sur des moments marquants 
dans l’histoire de cet ancien établissement pénitentiaire.

Une mutinerie qui fit date
En 1974, une mutinerie éclate à la prison de Pontoise. Les 
prévenus en détention provisoire se révoltent dénonçant 
des conditions sanitaires catastrophiques. Les insurgés 
réussissent à monter sur le toit et jettent tout ce qu’ils 
trouvent sur les gendarmes et les pompiers : des tuiles, des 
pierres et même des berlingots de lait ! Les CRS matent la 
révolte mais les mutins ont causé de nombreux dégâts et 
provoqué un début d’incendie. 

En 1983, c’est un tout autre évènement qui agite l’ancienne 
cité médiévale. Richard Anthony (1938-2015), le célèbre 
chanteur de variétés, est écroué pour fraude fiscale  : il 
doit, en effet, la bagatelle de 1,4 million de francs (environ 
215  000€) au Trésor Public. L’inoubliable interprète de 
J’entends siffler le train ne sera incarcéré que quatre jours à 
la maison d’arrêt mais à sa libération, le 6 mai, de nombreux 
fans viennent le soutenir et l’acclamer rue Victor-Hugo.

La prison de Pontoise fermera définitivement ses portes en 
1990. Un plaisantin, sans doute prisonnier, laissera ce tag 
sur l’une des portes : “le dernier qui sort éteint la lumière”.

Mutinerie

à la prison de Pontoise
et célébrité

© Fonds Dubois, Archives municipales, Pontoise

Vue panoramique du tribunal de Pontoise et de la prison-1950-1960.

© Archives municipales, Pontoise

Pasquiers, Maison d'arrêt de Pontoise, quartier des adultes-1889.
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Tour du Web

‘‘TOP INSTA’’
Retour sur vos plus belles photos de la Ville.

#VilledePontoise

#OnVousRépond :)

 Ludivine Sommai  

Qu’en est-il des abonnements 
[pour stationner sur voirie]  
souscrits en cours d’année ? 
Seront-ils encore facturés au prix 
de l’année complète ?

@ ville-pontoise 
Les abonnements souscrits depuis le 15 novembre 
donnent lieu une ouverture de droit d’un an. Par exemple, 
un automobiliste qui a souscrit à un abonnement résident 
le 2 décembre 2021 verra ce dernier valable jusqu’au  
2 décembre 2022. 
Les macarons ‘’résident’’ délivrés avant le 15 novembre 
par la Ville restent valables jusqu’au 31 janvier 2022.  
À compter du 1er  février 2022, vous devrez vous 
connecter sur fr.parkingindigo.com pour souscrire un
abonnement résident.
Avec un abonnement, vous pouvez stationner pour une 
durée illimitée partout dans la ville sauf zones orange et 
rouge.
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Tribunes
Pontoise : une ville commerçante !

Tribune des conseillers municipaux de la majorité

La mandature a débuté lors du déconfinement. La Ville a 
rapidement initié des actions pour soutenir nos commer-
çants, en ville et sur le marché : suppression des droits de 
terrasse pour 2020 et 2021, extension et/ou création de  
terrasses, appels à consommer local, campagne de commu-
nication-photos avec la mise en avant de nos commerçants, 
abandon de la redevance des marchés... Nos commerçants, 
artisans et restaurateurs nous sont indispensables. Ils sont 
la vitrine de la Ville et le poumon économique de notre  
commune, ils rayonnent bien au-delà de Pontoise !
En parallèle, la création d’une plateforme dématérialisée, 
commune aux commerçants de l’agglomération, a vu le jour. 
Déjà plus de 70 enseignes pontoisiennes y sont inscrites. Ce 
site internet permet de la visibilité digitale avec la possibilité 
de payer en ligne, et des évolutions sont encore à venir.
Et pour 2022 ? 
L’adhésion de la Ville au réseau “Centre Ville en mouvement” 
permettra à la commune de s’appuyer sur l’expertise de cette 
association, de bénéficier d’un centre de ressources et 
d’outils pour accentuer la dynamique commerciale. 
Prochainement sera créé un poste de Manager de  
Commerce, dont la mission principale sera de dévelop-
per l'attractivité commerciale de la ville en agissant  
directement sur l'organisation du commerce (encadre-

ment des mutations commerciales, suppression des locaux  
vacants, politiques collectives d'animation et de promotion 
en lien avec l’association des commerçants, développement  
d'enseignes...).  
Vous l’aurez compris, nous souhaitons être actifs face aux 
différentes mutations commerciales et la Ville n’hésitera 
plus à s’opposer ou à imposer une enseigne plutôt qu’une 
autre. La Ville est déjà intervenue en direct sur deux locaux 
commerciaux vacants depuis plusieurs mois, permettant  
ainsi l’installation de commerce de détails en 2022. 
Le nouveau plan de stationnement et l’ouverture du  
parking Jean-Luc Maire offriront encore plus d’opportunité 
aux clients. Un stationnement courte durée en voirie avec 
une gratuité de 20 à 30 minutes selon le lieu est prévu 
pour les emplettes rapides ou le “click & collect”, et  l’heure  
gratuite dans les deux parkings est toujours possible.
Plus que jamais nous devons continuer à soutenir nos  
restaurateurs, artisans et commerçants. Ils vous accueillent 
avec plaisir et vous seront d’une aide précieuse pour les  
préparatifs des fêtes de fin d’année. N'hésitez pas, ils sont 
formidables !
Belle fin d’année à tous !

Groupe Union pour Pontoise
S. Von Euw, F. Daoust, A. Fromenteil, R. Dupâquier, L. Moal de Bourmont, L. Lambert, L. Dewalle, S. Blanchard, S. Delamare, 
P. Morcello, MC. Cabarrus, S. Guéry, C. Alves Pinto, P. Rouden, C. Kalnin, L. Lebaillif, M. Lefebvre, E. Pezet, A. Ferré, R. Bouxom, 
K. Oumokrane, M. Bouhanna, S. Packert, R. Nkamwa Njinke, K. Lavenu, R. Delhorbe, MC. Déjardin, V. Brami, A. Legrand-Robert, 
F. Fromangé 
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Colère sur les nouvelles règles du stationnement

La délégation du stationnement : Une réforme brouillonne et précipitée

Tribunes des conseillers municipaux de la minorité

Les nouvelles règles du stationnement font l’objet d’une 
forte gronde chez les habitants et les commerçants et l’on 
ne peut croiser un Pontoisien sans que le sujet ne soit  
abordé.
Certes, la décision de la construction du nouveau parking 
Jean-Luc Maire et l’éventualité de sa gestion par un opéra-
teur privé a été prise par l’ancienne municipalité.
Choix judicieux pour la construction d’un nouveau parking 
du fait d’un nombre de places de stationnement en centre-
ville trop peu important au regard des besoins. Mais il avait 
été convenu que le choix entre délégation à un opéra-
teur privé et gestion directe par la ville ne serait fixé qu’au  
regard d’une comparaison financière et surtout sur la  
qualité du service. Malgré notre demande expresse en 
conseil municipal du 8 juillet dernier, cette comparaison 
n’a pas été présentée lors de la décision d’attribution de la  
délégation de service public à la société Indigo.
S’agissant de l’aspect financier, nous l’évaluerons lors 
de la présentation du compte administratif. Mais ce qui  
importe aujourd’hui c’est bien de mesurer si le périmètre et 
les règles qui ont été définies entre la ville et Indigo peuvent 
être qualifiées d’adaptées aux différents besoins des habi-
tants, des commerçants, des entreprises et des clients et  
visiteurs. La colère manifestée par de nombreux Pontoi-
siens montre clairement que NON !
Il est difficilement compréhensible que le nouveau péri-
mètre et les nouvelles règles ne soient pas mises en œuvre 
qu’après l’ouverture du nouveau parking.
De même, pourquoi avoir supprimé toutes les places  
gratuites à proximité de l’hyper centre comme, à titre 
d’exemple, le long du boulevard Jean-Jaurès ou encore rue 

de Gisors ? Pourquoi ne pas avoir réservé quelques places 
de zone bleue ? Pourquoi mettre le stationnement payant 
le samedi jour de marché et de nécessaire attractivité pour 
les commerçants ? On ne voudrait pas que ces derniers 
désertent et quittent Pontoise !
Convenons que le stationnement en ville n’est jamais facile 
à gérer et qu’il était utile de fixer de nouvelles règles pour 
peu que leur application se fasse avec bon sens et surtout 
équité.
Nous attendons que ce sujet soit examiné et corrigé au plus 
vite !
Autre sujet qui irrite beaucoup, le manque de propreté de 
notre ville et la prolifération des dépôts sauvages. Dans le 
programme électoral de la nouvelle majorité figurent des 
engagements au chapitre “Une ville propre”. Curieusement 
c’est un sujet qui ne figure pas dans la plaquette “Un an de 
mandat”. Et pour cause ! Il est donc urgent que la brigade 
propreté montre son efficacité.
Enfin sujet qui méritera prochainement d’être débattu, celui 
du nombre de berceaux qui seront offerts aux familles lors 
de l’ouverture de la future crèche Bossut. En commission, 
Gérard Seimbille a vivement regretté que l’on prévoit d’en 
“geler” 15 entre 2023 et 2025 quand chaque année plus 
de 200 demandes ne sont d’ores et déjà pas satisfaites 
(source ville de Pontoise). Nous y reviendrons.
Mais comment ne pas terminer cette tribune par l’évoca-
tion de la période de Noël qui s’annonce au terme d’une  
nouvelle année marquée par la Covid.
Nous souhaitons que ce soit pour chacune et chacun d’entre 
vous un moment festif et de joie en famille et/ou entre amis.
JOYEUX NOËL !

La gestion du stationnement à Pontoise par la majorité 
est depuis longtemps catastrophique, comme le rappelle   
Madame la Maire dans son intervention filmée du 5  
novembre. L’absence de volonté politique, les atermoie-
ments, les multiples “petits arrangements entre amis” ont 
abouti à la prolifération de voitures ventouses, à la sclérose 
du centre-ville et à des difficultés sans nombre pour les  
usagers. C’est en grande partie pour pallier son incapa-
cité en la matière que la municipalité a mis en place une  
Délégation de Service Public (DSP) pour le stationnement en 
voirie, votée au mois de juillet. A l’époque, le groupe Pontoise  
Ecologique et Solidaire, favorable à une meilleure régula-
tion du stationnement, s’est opposé à cette DSP car rien ne 
prouvait qu’elle était la meilleure méthode pour améliorer la  
situation. Et en effet, la mise en œuvre de cette décision 
nous prouve combien ce projet n’était pas mûrement réfléchi 
et encore moins préparé. 
Pourtant les signaux d’alarmes étaient nombreux. Au mois 
de juin de nombreux automobilistes ulcérés se plaignaient 
déjà des pannes prolongées de plusieurs horodateurs. 
Consciente du problème la ville soutenait : “La mainte-
nance est en cours… la remise en service sera effective 
dans quelques semaines”. Or, surprise : au démarrage de 
la DSP en octobre les bornes de paiement sont toujours 
hors d’usage...et les amendes  pleuvent ! La mairie nous dit 
que le délégataire n’a pas remplacé les horodateurs dans 
les temps, mais pourquoi ne les a-t-elle pas réparés cet été  
comme promis ?
Les réseaux sociaux s’étaient déjà enflammés en juin sur 
le manque de moyens modernes pour régler son parking,  
notamment via un téléphone portable. Or cette possibilité qui 

existe dans de multiples villes n’a été mise en place que le 
15 novembre.
La formation des nouveaux agents de contrôle du stationne-
ment  semble bien lacunaire, puisque de nombreux habitants 
se sont plaints d’être verbalisés alors que leur véhicule arbo-
rait le macaron résident 2021. 
Le stationnement des professionnels semble aussi être le 
grand absent de la communication. Il aura fallu de multi-
ples plaintes de commerçants, de personnels de santé  qui, 
excédés par les multiples amendes, menaçaient de quitter  
Pontoise, pour que la ville annonce enfin un abonnement  
annuel pour cette catégorie d’usagers. 
Enfin la mairie a attendu le mois de novembre pour  
communiquer les nouvelles modalités du stationnement sur 
son site internet. Mais le plan et les tarifs y sont affichés dans 
un format si petit que nous vous défions de lire le nom des 
rues des différentes zones et les tarifs.  Une communication  
contre-productive qui n’informe pas sur le coût du parking à 
Pontoise.
Madame la maire a bien raison de faire amende honorable 
en avouant que “la période de transition aurait pû et dû 
être mieux gérée”. En toute logique, nous pensons que la 
mise en place du contrôle du stationnement aurait dû être 
faite après la réparation des horodateurs et l’ouverture du  
nouveau parking du centre ville.
Ce fiasco montre une fois de plus l’incapacité municipale 
à gérer correctement les problèmes de stationnement. 
Il prouve aussi qu’il ne suffit pas de déléguer un service  
public à une société privée pour voir celui-ci fonctionner au 
mieux des intérêts de chacun. Espérons que cette leçon sera  
retenue par l’équipe municipale.

(Tribune rédigée le 12/11/2021)
Le groupe “Vivre à Pontoise” : Gérard Seimbille, Pascal Bourdou, Agnès Irrmann, Jean-Christophe Bories, Sandrine Parise-Heideiger. 
Contact : vivre-a-pontoise@orange.fr

Le groupe Pontoise Ecologique et Solidaire, qui vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année
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Agenda

Retrouvez toute l'actualité de la Ville de Pontoise : 
- sur www.ville-pontoise.fr
-  sur l'application ”Pontoise, toujours connectés”
-  en vous abonnant aux Alertes SMS   

et à la newsletter  mensuelle sur  www.ville-pontoise.fr 

Pontoise ˝Ville d’art et d’histoire˝
Pontoise appartient au réseau national des ”Villes et Pays d’art et d’histoire” depuis mars 2006. Le ministère de la Culture et de la Communication, attribue l’appellation ”Villes et Pays d’art et d’histoire” aux 
collectivités locales qui animent, préservent et valorisent leur patrimoine historique, artistique et culturel. Ainsi la Ville de Pontoise consciente des enjeux que représente l’appropriation de son architecture 
et de son patrimoine par les habitants, s’engage dans une démarche active de connaissance, de conservation, de médiation et de soutien et à la qualité architecturale et du cadre de vie. Des vestiges antiques 
à l’architecture du XXIème siècle, les villes et pays mettent en scène le patrimoine dans sa diversité. Aujourd’hui, un réseau de 190 villes et pays vous offre son savoir-faire sur toute la France.

 4 décembre de 10h à 18h30
   5 décembre de 10h à 18h
Expo artisanale, Marché de Noël
Centre Familial des Cordeliers
Rens. : 01 30 73 44 28.  
Permanence tous les mardis et jeudis 
de 17h à 18h30.

 4 décembre à 11h
Spectacle de contes d’hiver
Bibliothèque des Louvrais
Rens. : 01 30 31 18 60.

 4 décembre à 17h
Visite nocturne de Pontoise
Carré Patrimoine
Rens. : 01 34 43 35 77.

 4 décembre 
   à 15h, 16h et 17h
Contes autour de Nicolas Flamel
dans le cadre des Noëlies
Carré Patrimoine
Rens. : 01 34 43 35 77.

 4 décembre à 15h30
Atelier de conversation philosophique
Bibliothèque Apollinaire
Rens. : 01 34 25 04 25.

 7 et 8 décembre à 19h30
Théâtre “Antigone à Molenbeek”
Points Communs – Théâre des Louvrais
Rens. : 01 34 20 14 14.

 8 décembre de 15h à 17h
Atelier créatif “décorations florales”
Bibliothèque de Marcouville
Rens. : 01 30 31 51 25.

 11 décembre à 14h
Atelier Handska
Bibliothèque Apollinaire
Rens. : 01 34 25 04 25. 

 11 décembre à 11h 
Spectacle en attendant Noël
Bibliothèque des Louvrais
Rens. : 01 30 31 18 60

 11 décembre de 10h à 12h
Permanence de quartier  avec Madame 
le Maire et son équipe à Marcouville
école Ludovic-Piette

 11 décembre à 11h et 14h
Spectacles enfants  
“Une conteuse à la bibliothèque”
Bibliothèque de Marcouville
Rens. : 01 30 31 51 25.

 11 décembre à 10h30
Atelier parents-enfants
Espace Larris-Maradas
Rens. : 01 30 17 40 90.

 12 décembre de 17h à 19h
Concert d’orgue
Cathédrale Saint-Maclou
Organisé par l’association 
“Les Heures Musicales de Pontoise”
Rens. : 01 30 37 33 80.

 12 décembre 
   à 14h30, 16h et 17h15
Spectacle de Noël  
“Conte lumineux pour l’hiver”
Carré Patrimoine
Rens. : 01 34 43 35 77.

 14 décembre à 14h
Atelier “Part’Âges”  
Séance cinéma Utopia
Espace Larris-Maradas
Rens. : 01 30 17 40 90.

 14 et 15 décembre à 20h30
Théâtre “Y aller voir de plus près”
Points Communs – Théâre des Louvrais
Rens. : 01 34 20 14 14.

 15 décembre 
   de 10h à 11h30
Atelier “Trico-Thé”
Bibliothèque des Louvrais
Rens. : 01 30 31 18 60

 16 décembre à 19h30
Conseil municipal
Hôtel de Ville 
Rens. : 01 34 43 34 43.

 18 et 20 décembre à 19h 
   19 décembre à 16h
Théâtre music-hall “L’idéal Club”
Points Communs – Théâtre des Louvrais
Rens. : 01 34 20 14 14.

 18 décembre à 11h30
Spectacle de Noël 
Bibliothèque Apollinaire
Rens. : 01 34 25 04 25.

 18 décembre de 10h à 11h30
Atelier décoration de Noël
Bibliothèque des Louvrais
Rens. : 01 30 31 18 60.

 21 décembre de 14h à 15h45
Atelier couture feutrine
Bibliothèque des Louvrais
Rens. : 01 30 31 18 60.

 31 décembre de 15h à 17h
Atelier créatif “carte de Vœux”
Bibliothèque de Marcouville
Rens. : 01 30 31 51 25.

 7 janvier à 19h
Vœux de Madame le Maire
aux Pontoisiens
Dôme
Rens. : 01 34 43 34 43.

État Civil 
Naissances :
Zoé DJENGUE (08/10),  
Chloé CHIESA (12/10) 

Mariages :
Bérengère FUCHS et Thomas CLERCQ (20/08),  
Cher-Tijan TALL et Mariem SALL (09/10),  
Colette BRUSSET et Lydia MERCIER (23/10),  
Damien BONETTI et Christine MAGNIN (30/10),


